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Vous êtes attaché territorial de conservation du patrimoine au service Inventaire du 
patrimoine culturel de la Région Cultureg. 

Afin d’affiner la méthodologie des diverses opérations d’inventaire menées sur le territoire 
régional, le chef du service souhaite mettre en place une approche équilibrée des éléments 
du patrimoine étudiés.  

Dans cette perspective, il vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide 
des documents joints, une note sur la prise en compte dans l’Inventaire des différents 
niveaux de patrimoine, entre œuvres exceptionnelles et témoignages plus modestes. 

 

Liste des documents :  

Document 1 : « La monographie d’architecture » (avant-propos) - Jean-Marie Pérouse de 
Montclos - Documents & méthodes n° 10 - 2003 - 3 pages 

  
Document 2 : « Principes, méthode et conduite de l’Inventaire général du patrimoine 

culturel » (extrait) - Xavier de Massary et Georges Coste - Documents & 
méthodes n° 9 - 2007 - 4 pages. 

  
Document 3 : « L’Inventaire général des monuments et des richesses artistiques de la 

France » [plaquette dite « sable »] (extrait) - Ministère des Affaires 
culturelles - 1964 - 3 pages  

 
Document 4 : « Patrimoine industriel et technique. Perspectives et retour sur 30 ans de 

politiques publiques au service des territoires » (Introduction) - Marina 
Gasnier - Inventaire général du patrimoine culturel/Lieux Dits, Cahiers du 
patrimoine 96 - 2011 - 4 pages 

 
Document 5 : « Périurbain et histoire de l’architecture » - Jean-Baptiste Minnaert - 

L’Observatoire. La revue des politiques culturelles, n° 45 - hiver 2014-2015 
- 4 pages 

 
Document 6 : « La fabrique du patrimoine rural » - Pascal Liévaux - Une aventure de 

l’esprit. L’Inventaire général du patrimoine culturel - Actes du colloque, 
Paris, 5-7 novembre 2014. Lyon, Lieux Dits, Cahiers du patrimoine 115, 
2016 - 9 pages 

 
Document 7 : « Maisons-Laffitte. Parc, paysage et villégiature 1630-1930 » (Avant-

propos) - Dominique Hervier - Inventaire général Île-de-France. Paris, 
APPIF - Cahiers du patrimoine 53 - 1999  - 1 page 

 
Document 8 : « Le vestiaire liturgique de la cathédrale de Bourges. Textiles religieux des 

XIXe et XXe siècles » (Avant-propos) - Amandine Royer - Lieux Dits, 
Cahiers du patrimoine 98 - 2012  - 2 pages 

 
Document 9 : « Mirabilia. Essai sur l’Inventaire général du patrimoine culturel » (extrait) - 

Michel Melot - Gallimard/NRF - 2012 - 3 pages 
 
Document 10 : « Editorial » - André Chastel - Revue de l’art n° 9 - 1970 - 2 pages 
 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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AVANT-PROPOS

La méthode mise en place pour conduire l’Inventaire général pourrait se résumer, à grands traits,

par une dualité de modes d’approche : le recensement et l’étude. Moins opposés qu’il n’y paraît,

employés en parallèle ou successivement sur des aires d’étude qui vont du quartier au canton, de

la ville au département, ils permettent de prendre en compte la diversité patrimoniale aux

différentes échelles territoriales, tout en s’appuyant sur un dénominateur commun (identification,

localisation, datation, auteur et image). La traduction cartographique, point de départ de l’analyse

mais aussi premier résultat d’un travail d’inventaire, en constitue l’argument essentiel. 

Si le recensement se limite, dans ses objectifs, à la collecte de ces données minimales, l’étude

quant à elle, a une ambition beaucoup plus large et s’applique à toutes sortes d’objets aux

contours multiples et aux dimensions très variables. L’étude urbaine (ville, quartiers,

aménagements urbains), celle des réseaux, peuvent s’appuyer solidement sur la méthodologie de

l’étude monographique des édifices. Ces études reposent toutes sur l’articulation entre l’analyse

historique, née de la confrontation entre les sources, manuscrites ou figurées, organisées de

manière sélective et critique, donc toujours interprétées, et une observation approfondie de

l’œuvre faisant l’objet d’une description raisonnée par le texte et par l’image, pour aboutir à une

conclusion. 

DOCUMENTS & METHODES, n° 10

La monographie d’architecture
par 

Jean-Marie Pérouse de Montclos

DOCUMENT 1
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La normalisation d’une description structurée et l’emploi d’un vocabulaire rigoureux ne sont là

que pour mieux guider la lecture et rendre les résultats comparables  ; la place importante faite à

l’illustration graphique et photographique, la théorisation de l’articulation entre le texte et

l’image, visent à mettre en place une méthodologie descriptive raisonnée pour une meilleure

économie du discours sur l’objet concerné. Le but n’est donc pas l’accumulation de

monographies, qu’il s’agisse de villes ou d’édifices, mais la préparation de synthèses les plus

précises possible, permettant de donner les caractéristiques des œuvres en les situant dans

l’espace et dans le temps. Comparées entre elles, ces monographies contribuent à la mise en place

d’une lecture fine des grands courants qui viennent inscrire l’histoire de l’art et de l’architecture

dans l’histoire en faisant apparaître des singularités et des récurrences, des moments précurseurs

et des mouvements de fond.

L’importance de l’écriture (ou de la réécriture) de la monographie d’édifices qui s’imposent

d’emblée comme des édifices majeurs n’est guère contestable. L’Inventaire topographique inscrit

la monographie dans une analyse détaillée du contexte spatial, basée sur la prise en compte de

l’importance du tissu dans lequel s’inscrit un édifice. La mise en évidence de ce réseau complexe,

du territoire à l’objet contenu, vient compléter la compréhension de l’œuvre architecturale. Les

compétences mobilisées aux différentes échelles territoriales, internationales, nationales ou

régionales, permettent aussi d’affiner les évaluations nécessaires.

Les édifices plus modestes ne prennent sens que dans le cadre d’études collectives, appliquées à

des familles architecturales. Ces études, également bâties selon les principes de la monographie,

articulant historique, description et synthèse, permettent d’identifier, parmi un nombre plus ou

moins important d’œuvres, celles qui doivent faire l’objet d’une étude spécifique. Le caractère

exceptionnel d’une maison ou d’une ferme est toujours relatif, mais il peut être objectivé selon un

double critère. Le premier repose sur la mise en évidence de la singularité d’un édifice. Cette

singularité est bien entendu toujours définie par rapport au corpus envisagé (telle famille

d’œuvres, dans tel cadre territorial). Le second critère s’appuie sur une démarche d’ordre

typologique. La sélection a alors pour objectif d’approfondir, par des monographies développées,

l’analyse individuelle des édifices que l’étude collective a permis de désigner comme

représentatifs d’un « type », résultat du croisement de données morphologiques, fonctionnelles et

chronologiques. Cette approche collective n’est évidemment pertinente que sur des corpus

numériquement significatifs : par exemple la maison à l’échelle d’un canton, l’église à l’échelle
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d’un département. On comprend donc mieux la place centrale qu’occupe l’étude monographique

dans le dispositif méthodologique nécessaire à la réalisation des inventaires. 

*

Le texte initial du présent ouvrage, repris ici avec un certain nombre de modifications et de mises

à jour, était la partie centrale du manuscrit diffusé dans les services régionaux de l’Inventaire en

1978 sous l’intitulé Livret architecture. L’ensemble constituait à la fois l’aboutissement de

l’expérience de l’inventaire fondamental, basée sur la monographie, et la mise sur pied des études

collectives. C’est sur ce texte essentiel que s’est appuyée la pratique quotidienne des équipes. La

première partie, élargie au champ des objets mobiliers, a été publiée en 2001 dans la collection

Documents & méthodes et porte le titre Principes, méthode et conduite de l’Inventaire général.

La parution de la Monographie d’architecture rendra accessible à un plus large public un texte

visant à permettre une meilleure lecture des édifices et à rendre plus facilement exploitables les

résultats des travaux de l’Inventaire général.
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5. Les familles

L’analyse des individus ne peut faire l’économie, on l’a vu, de celle des 
ensembles, ni de celle d’objets “fictifs”, comme les familles d’œuvres. La 
famille est formée par tous les individus d’un même genre présents sur 
un territoire.

Les familles architecturales

L’intérêt d’une telle étude pour l’architecture est de faire apparaître la 
récurrence des caractères historiques ou morphologiques des membres 
d’une même famille17. En tirant parti d’une analyse quantitative et spa-
tiale puisque cette approche est d’autant plus pertinente et utile que la 
famille considérée est importante, elle permet d’établir des comparaisons 
entre ses membres, de les classer, de mettre en lumière et tenter d’expli-
quer les caractères originaux de la famille sur l’aire d’étude, de la saisir 
enfin dans son évolution historique.

Elle permet surtout (voir ci-dessous les études collectives) de procéder 
rationnellement à des “sélections” d’individus, qu’ils soient représentatifs 
de la famille, ou qu’ils se distinguent par leur singularité.

Selon sa nature et les objectifs de l’enquête, on peut prendre en
considération les familles au sens large (par exemple la demeure,
l’établissement conventuel), ou bien la famille dans un sens plus

17. Livret architecture, p. 7.

des regroupements 
fonctionnels

DOCUMENTS & MÉTHODES, n° 9

PRINCIPES, MÉTHODE ET CONDUITE 

DE L’INVENTAIRE GÉNÉRAL

DU PATRIMOINE CULTUREL (extrait)

par Xavier de Massary et Georges Coste

DOCUMENT 2

(...)

II. Méthode - Chapitre 1 : Les objets d’étude

Ouvrage publié par le ministère de la Culture et de la Communication, direction de 
l’architecture et du patrimoine, sous-direction de l’archéologie, de l’ethnologie, de 
l’inventaire et du système d’information
2007 (2e édition)
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étroit (l’immeuble, sous-genre de la demeure, l’abbaye, sous-
genre de l’établissement conventuel). Il est parfois difficile de
distinguer les membres des familles proches, telles la ferme et la
maison en milieu rural, raison pour laquelle il est souvent
préférable de les étudier ensemble.

Les familles architecturales étudiées sont un objet théorique, une commo-
dité d’analyse dans la mesure où elles sont bornées par les limites de l’aire
d’étude, qu’elles ont vocation à dépasser. Leur étude à plus vaste échelle
fera apparaître d’autres partitions, traduction matérielle de frontières cul-
turelles, de réalités historiques ou économiques constitutives de terri-
toires, de “pays”, etc., englobant les aires d’étude à l’échelle nationale.

Les familles d’objets

Ce mode d’analyse collectif paraît moins pertinent pour les objets
mobiliers. La variété des fonctions-destinations apparaît en soi comme un
obstacle qui rend illusoire la juxtaposition, aire d’étude après aire d’étude,
de dossiers sur une telle multiplicité d’œuvres. L’approche fonctionnelle se
trouve en outre concurrencée par les grandes catégories techniques (sculp-
ture, vitrail, orfèvrerie, etc.) pour lesquelles les aires d’étude habituelles
sont très rarement pertinentes.

On préférera (voir ci-dessous) des études portant sur des regroupements
thématiques circonstanciés (chronologiques, par artiste, iconographiques,
techniques ou autres) qui apporteront un éclairage pertinent sur les œuvres
concernées.

6. Les œuvres de série, répliques et copies

On notera en premier lieu la distinction à faire, tant pour le domaine de
l’architecture que pour celui des objets mobiliers, entre les séries d’œu-
vres et les œuvres de série. Une série de maisons ou d’immeubles, une
série de chandeliers (et leurs différentes appellations, maisons jumelles,
paire, etc.) constituent en fait des catégories d’ensembles et doivent être
analysées en tant que telles - même si elles sont aussi parfois des œuvres
de série. 

Dans le domaine de la peinture, la série est un ensemble d’œu-
vres, dû à un seul artiste, dont la cohérence tient aux sujets
traités ou aux similitudes des compositions. Elle se distingue de
la suite, qui est un ensemble de trois œuvres au moins dont la
cohérence est intentionnellement obtenue par les formats, les
sujets ou les thèmes18. Elles constituent donc un processus de
création (par exemple les Cathédrales de Rouen de Monet, qui
sont une série ou les suites tauromachiques de Goya).

série d’œuvres œuvres
de série

II. Méthode - Chapitre 1 : Les objets d’étude
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Les œuvres de série

L’œuvre de série est produite par l’exécution en plusieurs exemplaires
d’un même projet. La série, rassemblant des œuvres qui entretiennent
une relation de parenté fonctionnelle, formelle et historique peut être con-
sidérée comme une variante de la famille, mais la parenté est ici beaucoup
plus forte puisqu’elle s’étend au processus de fabrication lui-même.

Dans le domaine de l’architecture, l’œuvre de série est généralement le
résultat de l’intervention d’un même maître d’œuvre. L’exécution passe
alors par la réalisation d’un modèle.

Dans le domaine du mobilier, l’œuvre de série apparaît au premier abord
comme le résultat d’une production “industrielle”, sous-entendant par là
une mise en œuvre organisée selon des procédés permettant une reproduc-
tion en grande quantité. Cette notion serait donc incompatible avec l’ère
préindustrielle et avec l’artisanat. Néanmoins, ce lien entre la série et la
production industrielle demande à être fortement nuancé : nombre de pro-
ductions de l’Antiquité, certains albâtres anglais des XVe et XVIe siècles, les
médailles de pèlerinage médiévales peuvent être des œuvres de série. 

La série est souvent liée (mais pas toujours) à des procédés de fabrication
spécifiques : reproduction par moulage, par estampage. L’identification de
la technique employée pour la réalisation de l’œuvre est donc importante,
de même qu’il est important de repérer, pour la sculpture ou l’orfèvrerie
de série, les variantes de dimensions, de matériaux, de décor, d’attributs,
etc. 

Répliques, copies 

On appelle réplique la reproduction d’une œuvre, réalisée ou organisée par
l’auteur lui-même. On appelle copie une reproduction d’une œuvre,
éventuellement dans d’autres techniques, par d’autres personnes que l’au-
teur lui-même. 

Répliques et copies existent dans tous les domaines.
L’architecture néo-romane, par exemple, peut s’inspirer de mod-
èles, souvent locaux, et les œuvres qui en résultent peuvent être
qualifiées de copies. 

Une copie, reproduite elle-même en de multiples exemplaires, peut
devenir à son tour une œuvre de série, la énième reproduction d’une
Assomption de Murillo est une copie si elle est peinte à l’huile, mais aussi

18. Définitions tirées du Vocabulaire de la peinture, collection des Principes d'analyse
scientifique (ouvrage en préparation).
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une œuvre de série si c’est une estampe coloriée. 

Il y a, là aussi, des cas limites de copies réalisées à l’unité “à
échelle industrielle” , comme celles du portrait de l’empereur
Napoléon III par Winterhalter.

L’étude du multiple constitue sans doute l’une des originalités des études
d’inventaire topographique et pose plusieurs questions.

La première question est celle de son identification. Le recensement des
œuvres de série est indispensable pour identifier un modèle, mais on n’a
pas toujours conscience de l’existence d’une série, lorsqu’on ignore le
modèle19.

La deuxième est celle des sources permettant la connaissance des modèles.
Il est souvent difficile, dans le cadre d’études topographiques limitées, de
trouver les modèles nationaux ou locaux qui ont servi de référence.

Un atelier régional (menuisier, maître-verrier, etc.) peut produire 
des répliques et des variantes dont l’aire de diffusion est relative-
ment circonscrite et identifiable. Les recueils d’architecture 
régionaux ou nationaux fournissent des modèles souvent réinter-
prétés. Les catalogues de statuaire religieuse dite “saint-sulpi-
cienne” fournissaient une gamme de statues qui, par l’ajout de 
quelques détails iconographiques, permettaient une adaptation au 
goût de la clientèle et aux cultes locaux. 

(...)

l’un et le multiple

19. Livret Architecture, p. 23.

II. Méthode - Chapitre 1 : Les objets d’étude
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II

L E S  F I N S

D ' U N  I N V E N T A I R E  M O N U M E N T A L

Le Comité de 1837 ne se trompait pas en souhaitant donner à la tâche de conser-
vation le support d'un inventaire méthodique; mais il concevait pour l'inventaire des fins 
plus vastes que celles de la protection et de la restauration. Les succès du vandalisme ont 
été  trop  nombreux  pour  ne  pas  obliger  à  admettre  qu'un  organisme  de  prévision 
s'impose. Les interventions administratives — bien souvent trop tardives — pourraient 
être rapides et  efficaces  si  l'on disposait  d'un fichier  national  systématique.  On peut 
même aller plus loin: l'arme parfaite contre les déprédations de tous genres est l'intérêt que 
les usagers, les habitants des petites villes prennent à « leurs » édifices, même modestes :  
tout ce qui réveille et éclaire l'attention commune est bon.  On peut espérer,  grâce à 
l'activité des groupes de responsables, créer une « conscience artistique » locale  qui serait 
l'aide la plus sûre pour l'Administration, et surtout l'un des modes d'accès  de la masse à 
la culture.

Tel  est  le  double  intérêt  pratique de l'entreprise,  qui  doit  être  essentiellement 
conçue en fonction d'exigences scientifiques. A l'inverse des listes de classement, ou de 
l'inscription de l'Inventaire supplémentaire,  un  inventaire scientifique ne vise aucun 
objectif administratif ou fiscal; il ne possède pas de valeur officielle. Car, à la différence 
des  listes  de  classement  et  d'inscription,  il  n'a  rien  de  limitatif.  Sa  force  vient  de  la 
description  et  de  l'explication.  Son  but  premier  est  d'amener  à  constituer  des  mono-
graphies convenables des édifices actuellement  protégés (1), mais encore, et peut-être 
surtout,  de  réunir  une  documentation  sérieuse  sur  les  innombrables  édifices, 
fragments  d'édifices,  ou ensembles  d'édifices,  qui  n'ont  jamais  fait  et  ne feront  jamais 
l'objet  d'une mesure  administrative,  qui  sont  d'ailleurs  plus  ou  moins  légitimement 
voués à disparaître, et dont il est inadmissible qu'on ne constitue pas le dossier, quand il 
en est  temps encore.  Dans le  même esprit  on notera  la demande formulée  par  une 
réunion  d'archéologues  américains  en  conclusion  d'un  «  symposium »  consacré  aux 
problèmes de sauvetage et de restauration dans le monde : « It is unfortunate that while 
the world focuses on the great monuments, smaller bits of our universal héritage are daily 
eroded without being noticed. We must not let this continue to happen » **Archae-logy 
(New-York), XIV (1961), no 4 hiver, « Symposium on Salvage ». p. 230.

(1) 11 n'exis te pas  de relevé graphique complet : plan, coupe, etc., d'un grand nombre d'édifices 
classés ou inscrits.

** « Au moment où le monde fixe son attention sur les grands monuments il est bien regrettable que de 
moins  notables  parcelles  de  notre  héritage  universel  soient  chaque  jour  éliminées  sans  qu'on  y prenne garde. Il 
ne faut pas laisser cela continuer. »

 (...)

DOCUMENT 3

L’Inventaire général des monuments et des richesses 
artistiques de la France 

[plaquette dite « sable »] (extrait) - Ministère des Affaires culturelles - 1964
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Au  moins  autant  que  la  nécessité  de  donner  toute  l'ampleur  et  la  diffusion 
nécessaire à l'œuvre des Monuments historiques, l'objet de l'Inventaire artistique de la  
France est  d'introduire  une habitude mentale nouvelle dans le pays,  en invitant  à 
enregistrer  intelligemment  le  souvenir  d'ouvrages  d'importance  secondaire  qui  peuvent 
encore pour un temps, subsister et que l'équipement industriel, urbain et rural du pays 
pendant la seconde moitié du siècle, emportera certainement tôt ou tard.

La modernisation et l'équipement de la France se sont faits jusqu'ici aux dépens 
du patrimoine  artistique.  Des  réflexes  plus  subtils  sont  nécessaires.  L'institution  de 
l'Inventaire permet d'entrevoir un jeu de rapports moins sommaires entre les exigences 
de la culture et du « progrès ». Quand une chapelle, une maison intéressante, un ou-
vrage  ancien,  sont  menacés  de  destruction,  des  amateurs  avertis,  des  gens  de  goût 
cherchent  désespérément  à  le  « sauver  »,  d'autres  se  proposent  d'en  recueillir  les 
débris;  rares sont  ceux qui  songent  à  fixer  les caractéristiques  et  leurs images.  Ce 
serait pourtant  simple  et  important  de  constituer  leurs  «  fiches ».  Il  manque  ici  une 
intervention  d'un  autre  type  que  celle  de  l'Administration  protectrice.  Or,  un  grand 
nombre d'opérations effectuées à titre officiel: urbanisation, établissements industriels, 
ouvrages d'art, etc., entraîne chaque jour le sacrifice de vestiges qui ne seront jamais 
pris en considération par les commissions, et pourtant méritent de laisser un souvenir. 
Un  service  de  l'Inventaire  —  complètement  distinct des  bureaux  de  protection  des 
monuments historiques — aurait précisément pour but d'enregistrer ces souvenirs, 
et d'ailleurs,  dans  les  cas  où  cela  s'imposerait,  d'attirer  l'attention  sur  leur  valeur 
particulière. Bref, il s'agit plutôt de créer un réflexe nouveau dans toutes les adminis-
trations: il  devrait  être normal que les Ponts et  Chaussées,  l'E.D.F.  ou les services 
municipaux  de  chaque  ville,  tiennent  des bureaux  régionaux  qui  seraient  ceux  de 
l'Inventaire, au courant de leurs programmes d'activité, afin de permettre de prendre 
les mesures  d'enregistrement  utiles.  Le  manque  de  coordination  entre  les  services 
semble la règle. Les travaux d'Haussmann — quelle que soit l'interprétation qu'on 
en donne — auraient dû être l'occasion d'une vaste opération archéologique; la  Topo-
graphie historique du vieux Paris, de Berty et Vacquer, 6 volumes, de 1866 à 1897, 
en a été, dans une certaine mesure, la conséquence (1); mais d'innombrables informa-
tions sur des édifices de premier ordre n'ont pas été prises. De même les travaux du 
Métropolitain à partir de 1898 ont été suivis d'assez près par la Commission du vieux 
Paris, mais on n'a pas sérieusement profité de ces percements exceptionnels pour éclai-
rer le sous-sol monumental. La ligne 1 est venue couper les fondations de la Bastille; la 
ligne 7 passe sous l'ancienne abbaye Saint-Victor; mais jamais une tranchée n'a été détour-
née ou agrandie pour faire incidemment du chantier une véritable fouille archéologique, et 
jamais les ingénieurs n'ont conçu l'idée — pourtant familière aux modernes Romains — 
d'aménager les vestiges archéologiques  in situ, en donnant une physionomie particu-
lière à la station ou au tunnel (2). Si la règle des administrations est ici une indifférence 

(1) C'était là un des éléments de la  Statistique monumentale, dont il a été question plus haut, voir
M. Poete, dans Bull. de la Bibl. et des Tr. Hist., 11 (1907), p.  V, XIX. Ces recueils restés incomplets devaient
être  accompagnés  d 'un  atlas  ou  Plan  archéologique  de  Paris  du  X I I

e  au  XV I I
e  siècle ,  dont  i l  existe

19 planches, mais qui n'a jamais été diffusé: voir M. Fleury dans Bulletin municipal officiel de la ville de
Paris, 8-9 février 1959, p. 292-294.

(2) Sauf, timidement, à la Bastille, et, bien discrètement aussi avec l'utilisation de l'ancien tunnel
des Cognards dans le couloir de la station Châtelet. Ces exemples auraient dû être généralisés : cf. A. Hurtret, Le 
métropolitain et les vestiges souterrains du vieux Paris, 1950.
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fondée sur l'absence d'imagination, il faudrait au moins les compenser par un enregis-
trement méthodique des données mises à jour, au bénéfice de la culture. Il est même 
permis de penser  que des  mesures nettes en ce sens sont urgentes; à une période de 
bouleversement  général  des  sites et  d'extension  urbaine  sans  précédent,  les  fouilles 
accidentelles et les occasions manquées se multiplient.  Le sol et le sous-sol du pays 
vont,  en  vingt  ou  trente  ans,  être  irrémédiablement  transformés.  C'est  maintenant  ou 
jamais que, sur d'innombrables points, la documentation peut être complétée. I1 suffit 
de voir les matériaux accumulés par la diligence des bureaux des Antiquités nationales 
et régulièrement  publiés  dans  Gallia.  Comme  on  va  le  voir,  l'extension  aux  époques 
postérieures, de l'organisation scientifique des Antiquités nationales, semble propre 
à fournir le moyen de faire face à la situation.

Il est enfin un autre domaine où l'on s'éloigne encore davantage des problèmes 
de protection et de restauration, mais où pourtant les exigences du savoir et de la cul-
ture historique modernes, sont impérieuses; c'est l'étude des édifices et des ensembles 
disparus.  L'ampleur  même  des  destructions  effectuées  au  cours  des  deux  derniers 
siècles, sans qu'on ait pris une documentation suffisante des monuments ruinés, rend 
en France ce travail particulièrement important : ce sont des édifices-clés que Cluny, 
Saint-Martin-de-Tours, l'hôtel Saint-Pol, le château de la Muette; le travail historique 
suppose d'innombrables efforts de restitution à partir de documents figurés ou écrits : 
plans,  pièces  d'archives,  estampes...  dont  le  regroupement  méthodique  est  indispen-
sable.  Or, les  Archives de France ont  entrepris  un dépouillement systématique des 
fonds anciens, qui a déjà apporté et va apporter dans les années à venir des informations 
de tous ordres :  contrats,  prix faits,  identification des architectes,  conditions de travail, 
descriptions et inventaires capables de renouveler l'histoire de l'architecture en France 
ou, du moins, de la porter à un degré de précision nouveau (1). Le groupement et l'inter-
prétation de toutes ces données reviennent aux historiens — universitaires ou archi-
vistes :  la documentation ainsi  renouvelée intéressera beaucoup d'édifices disparus : 
elle permettra une connaissance sérieuse des édifices qui subsistent, altérés et parfois 
méconnaissables; et quand il s'agit d'édifices protégés par les services des Monuments 
historiques,  il  est  aisé d'imaginer  l'utilité  d'informations qui  permettront  aux archi-
tectes chargés des restaurations de réduire au minimum tâtonnements et arbitraire.

Ainsi, l'avenir de la protection, de la prospection archéologique, de l'intégration 
du savoir  historique,  envisagé  d'un  point  de  vue  actif  et,  comme  on  dit  aujourd'hui, 
prospectif,  recommande  la  création  d'un  organisme  scientifique,  réunissant,  classant, 
exploitant au bénéfice du service des Monuments historiques, de la science historique 
et  de  l'histoire  de  l'art,  la  documentation  de  photographies,  de  relevés,  de  pièces 
d'archives qui ne cessera de se développer au cours des décennies prochaines.  L'entre-
prise peut paraître démesurée : il serait singulier qu'elle ne soit irréalisable qu'en France, 
de nombreux  pays  l'ayant  déjà  menée  à  bien  ou  mise  en  route.  Nous  allons  exposer 
sommairement  leur  cas,  avant  de  proposer  le  schéma  d'une  structure  nationale  et 
quelques normes  de travail,  pour  tirer  notre  pays  d'une situation  qui  n'est  pas  à  son 
honneur.

(1) L'avenir de ces prospections a été exposé par M lle Rambaud et M. Monicat à la Société d'his-
toire de l'art français, juin 1962.

(...)
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Marina Gasnier - Inventaire général du patrimoine culturel/Lieux Dits, 
Cahiers du patrimoine 96 - 2011 
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DOCUMENT 5 

PÉRIURBAIN ET HISTOIRE DE L’ARCHITECTURE 
Jean-Baptiste Minnaert 

L’Observatoire. La revue des politiques culturelles, n° 45 - hiver 2014-2015 

Grâce aux questionnements de chercheurs de l’Inventaire général du patrimoine cul-
turel, les territoires périurbains sont récemment entrés en histoire de l’architecture. 
L’analyse du périurbain a de féconds effets, tant de décentrement que de recentrage. 
Elle contribue à renouveler les méthodes et les corpus de la discipline, et modifie les 
rapports que celle-ci entretient avec le banal. 

Depuis 1990, l’Insee désigne 
comme couronnes périurbaines 
les communes de résidence 
d’une population dont 40 % sont 
des actifs qui navettent vers une 
aire urbaine [1]. Ce ne sont rien 
moins que 20 000 communes 
françaises qui sont concernées 
par le périurbain. Celui-ci se dé-
finit comme « un habitat récent, 
peu dense et dispersé, marqué 
par la prépondérance de la mai-
son individuelle avec jardin ; 
l’omniprésence de la végétation 
et la proximité d’espaces natu-
rels et/ou agricoles ; des rela-
tions avec une ou plusieurs ag-
glomérations urbaines plus ou 
moins proches ; la prédominance 
de la mobilité automobile. » [2] 

La profusion terminologique 
(tiersespace, périrural, rurbain, 
ville émergente, città diffusa, su-
burbia, Zwischenstadt [3] ren-
voie à celle des terrains et des 
échelles d’analyse, des position-
nements disciplinaires, d’idéolo-
gies explicites ou implicites. 
Nombre de chercheurs traitent 
toujours du périurbain comme 
d’un espace de la fracture sociale 
et comme d’une aberration envi-
ronnementale [4]. D’autres ont 
récemment souligné son aptitude 
à relever certains défis environ-
nementaux, et mis en question le 
terme de périurbain [5]. Il est 
certes difficile d’en parler encore 
au singulier, quand le mot ren-
voie à des formes bâties et à des 
paysages très variés. Encore qua-
lifié de péri quand les modes de 
vie qu’il accueille ne sont plus 

vraiment périphériques, le pé-
riurbain voit son intelligibilité 
gauchie toujours par ses an-
crages sémantiques. Le phéno-
mène identifié, dès les années 
1940, dans les périphéries nord-
américaines est aujourd’hui ga-
lopant. Sa massification à 
l’échelle planétaire brouille les 
représentations radioconcen-
triques traditionnelles [6]. Se 
créent sous nos yeux d’im-
menses conurbations dont la pâte 
est pour une large part périur-
baine. Ces gigantesques corpus 
en devenir interdisent, serait-ce 
déjà quantitativement, qu’on les 
qualifie de périphériques. Beau-
coup de ces espaces ne resteront 
pas à l’état périurbain, d’autres 
s’y sont durablement stabilisés, 
nombre de villes-centres seront 
digérées par le fonds périurbain 
des conurbations. Il est vain, ne 
serait-ce qu’à ce titre, de cher-
cher à zoner le phénomène, car le 
périurbain n’a pas et n’a jamais 
eu de périmètres clairs. 

1. Féconds brouillages

L’arrivée du périurbain dans les 
questionnements des historiens 
de l’architecture doit beaucoup à 
l’Inventaire général du patri-
moine culturel [7]. Il est sympto-
matique que l’histoire de l’art ne 
s’en soit pas saisie plus tôt, mais 
son retard lui donne un certain 
recul sur les polémiques qui ont 
souvent accompagné la cons-
truction du périurbain depuis 
quarante ans. En revanche, 
faibles sont les chances que les 

définitions classiques du périur-
bain soient homothétiques à des 
spécificités de formes bâties, ce 
qui place l’approche visuelle des 
historiens d’architecture en fé-
cond porte-à-faux avec les ap-
proches des géographes notam-
ment. 

Percevant des décalages entre 
ses terrains périurbains et ses ca-
tégories d’analyse, l’historien 
d’architecture se confronte à 
maints paradoxes. Alors que, 
spatialement, le périurbain n’est 
que syncopes et plaques, les ar-
chitectures y montrent de fortes 
continuités typologiques avec 
celles de banlieue voire de ville 
dense. Les lotissements vite po-
sés sur des parcelles céréalières 
n’ont certes pas le même tempo 
que le lent mitage des sorties de 
village, mais peuvent néanmoins 
se conjuguer à lui. Un lotisse-
ment initialement périurbain 
peut ne plus l’être, rattrapé par la 
banlieue ou par la ville, quand un 
grand ensemble des années 
soixante peut, lui, avoir conservé 
sa situation périurbaine origi-
nelle. Le périurbain, c’est aussi 
de l’ancien : nombre de villages 
historiques pris dans la vague pé-
riurbaine sont investis, eux aussi, 
par des navetteurs qui réhabili-
tent l’habitat ancien. Celui-ci est 
dès lors objet d’un double niveau 
d’analyse historienne : celle de 
son état initial, celle de sa sédi-
mentation. Se pose ainsi une 
question de méthode : par quelle 
strate historique aborder le pé-
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riurbain ? Par la situation géo-
graphique initiale des espaces 
bâtis ou par leur situation ac-
tuelle ? Suivant l’option retenue, 
ce ne sont pas les mêmes corpus 
qui seront construits. Se pose 
aussi la question du devenir des 
monuments et des sites et pay-
sages protégés, lorsque les enve-
loppe la périurbanisation. Les 
uns changent d’affectation 
quand les autres voient se resser-
rer leur horizon, à l’instar des 
fermes du Hurepoix dans le Parc 
naturel régional de la Haute Val-
lée de Chevreuse (Île-de-
France) [8]. 

Toujours au titre de la diachro-
nie, risquons l’hypothèse que 
tous les espaces bâtis situés au-
jourd’hui ou autrefois à portée de 
navettage de villes-centres (dans 
un sens historique large), sont 
périurbains, quelles qu’en soient 
les époques de constitution : vil-
las gallo-romaines, abbayes mé-
diévales, résidences nobiliaires 
du XVIe au XVIIIe siècles, cités 
balnéaires des XIXe et XXe, lo-
tissements défectueux de l’entre-
deux-guerres. Belle mais témé-
raire, cette hypothèse dépend 
premièrement de ce que l’on en-
tend par navettage. Nous tente-
rons pour le moment de synchro-
niser le phénomène à l’histoire 
des transports mécanisés : non 
plus seulement l’automobile à 
partir de la seconde moitié du 
XXe siècle, mais aussi le chemin 
de fer dès le second tiers du 
XIXe. 

Cette acception a l’avantage de 
décalquer les territoires périur-
bains sur l’espace de corpus bien 
balisés en histoire de l’architec-
ture. C’est le cas de la villégia-
ture à l’époque contemporaine, 
conditionnée par le développe-
ment des chemins de fer (Mai-
sons-Laffitte, Le Vésinet, Élisa-
bethville autour de Paris, etc.), et 
qui est couplée au balnéaire 
(Trouville-Deauville, Arcachon, 
Vichy, la Côte d’Azur, etc.), étu-
diée depuis plus de trente ans par 
l’Inventaire. Phénomène de bord 

de ville, la villégiature sert sou-
vent de porte-greffe à la périur-
banisation [9]. Les lotissements 
défectueux, eux aussi, relève-
raient d’une périurbanisation 
avant la lettre, à l’instar du cas 
bien connu de Goussainville, 
construit à partir de 1923 sur des 
étendues céréalières, près de la 
ligne ferroviaire menant à Paris-
Gare du Nord. 

Brouillage temporel ? Brouil-
lage spatial aussi. Les Levit-
towns du Mesnil-Saint-Denis 
(Yvelines, 1965), de Lésigny 
(Seineet-Marne, 1968), d’Élan-
court-Maurepas (Yvelines, 
1969) et de Mennecy (Essonne, 
1970), spécifiques au périurbain 
par leur étendue et le dégage-
ment de leurs horizons, ont été 
rapidement copiées et transpo-
sées en situation subur-
baine [10]. Autre exemple désta-
bilisant : même dans le cadre 
d’opérations planifiées par l’État 
comme les villes nouvelles, la 
forme du vaste lotissement pa-
villonnaire périurbain est délibé-
rément reproduite, ou intégrée 
comme la Levittown d’Élan-
court-Maurepas dans la ville 
nouvelle de Saint-Quentin-en-
Yvelines [11]. La création des 
villes nouvelles est simultanée à 
la politique d’accession à la pro-
priété individuelle dont les lotis-
sements périurbains sont l’issue 
la plus visible. Il est par consé-
quent normal que les deux dyna-
miques s’interpénètrent. En re-
vanche, le New Urba-
nism [12] qui s’est assigné la 
mission de produire une densité 
urbaine plus acceptable par le 
moyen des formes architectu-
rales traditionnelles, investit, de-
puis les années 1990, les ban-
lieues autant que les franges pé-
riurbaines, comme le montrent le 
nouveau centre-ville du subur-
bain Plessis-Robinson (Hauts-
de-Seine ; Spoerry, Bohl, Breit-
man, architectes, 1991-2005) et 
du périurbain Val d’Europe, sec-
teur IV de la ville nouvelle de 
Marnela-Vallée (Seine-et-
Marne ; Epafrance, The Walt 

Disney Company, collectivités 
locales, 1987- en cours). La den-
sité, les volumes bâtis et les mo-
dénatures y sont comparables. 

Les centres commerciaux ne 
changent pas de nature suivant 
leur implantation (centrale, su-
burbaine ou périurbaine), mais 
d’échelle et de forme apparente. 
En effet, les marques qui essai-
ment sur le planisphère modu-
lent assez peu leur expression 
spatiale et leur signalétique, 
qu’elles s’implantent à Hamad 
International Airport (Doha, Qa-
tar) ou au centre commercial de 
Vélizy2-Villacoublay (Yve-
lines). De même, y a-t-il une dif-
férence de fonction, ou seule-
ment d’échelle et de type, entre 
les gated communities périur-
baines, si décriées, et de très ur-
bains immeubles de rapport à di-
gicodes ? Ces exemples n’ont 
pas pour seul but de montrer que 
« l’architecture périurbaine » 
n’existe pas davantage que 
« l’architecture suburbaine », 
mais aussi de livrer un aperçu de 
la diversité des formes bâties 
juxtaposées, à laquelle est con-
fronté le chercheur. Mais là sans 
doute réside la part la moins ar-
due de son enquête. 

2. Paysages en territoires. 
Patrimoine ? 

À ce stade du propos, formulons 
deux remarques. On pourrait, 
premièrement, faire un (mau-
vais) procès en téléologie à l’In-
ventaire général du patrimoine 
culturel, qui préconcevrait le sta-
tut patrimonial de ses objets 
d’étude, ne serait-ce que par sa 
dénomination institutionnelle. 
En toute logique, ce n’est 
qu’après enquête scientifique 
qu’un objet peut entrer en patri-
moine. Or les objets du périur-
bain sont très loin d’être tous 
promis à un statut patrimonial 
quelconque, d’où cette légitime 
interrogation de bien des interlo-
cuteurs territoriaux pour qui 
vouloir patrimonialiser le périur-
bain compliquerait des débats 
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bien assez dogmatiques. Deuxiè-
mement, et a contrario, loin de 
demeurer partout un sous-pro-
duit de l’urbain, le périurbain 
gagne çà et là sa pérennité phy-
sique et culturelle, très souvent 
grâce à l’efficacité préservatrice 
d’habitants qui veillent jalouse-
ment sur leur patrimoine, immo-
bilier. 

Ces remarques étant faites, la 
gestion patrimoniale d’objets et 
paysages anciens en périurbain 
consiste, classiquement si l’on 
ose dire, à optimiser leur inser-
tion dans l’urban sprawl. La pa-
trimonialisation du bâti et des 
paysages du périurbain reste à 
construire, si tant est qu’elle 
s’avère opportune. Celle du bâti 
n’est pas méthodologiquement 
et réglementairement plus ardue 
qu’ailleurs, sauf pour ce qui con-
cerne la prise en compte – paysa-
gère – de ses abords. La cons-
truction patrimoniale du paysage 
périurbain, en revanche, ne va 
pas de soi. 

Depuis plus de trente ans, la lit-
térature [13], le cinéma [14], les 
documentaires et les spots publi-
citaires, toute notre culture vi-
suelle est travaillée par les pay-
sages périurbains : horizons 
agricoles, forestiers, industriels, 
aéroportuaires ou urbains ; 
lignes ferroviaires ou haute ten-
sion, autoroutes et ronds-points 
jardinés kitsch, signalétique rou-
tière et commerciale ; supermar-
chés et parkings, zones d’activi-
tés scandées de restaurants fran-
chisés, silos agricoles et délais-
sés en tous genres, nappes pavil-
lonnaires et parcs soignés ; tout 
cela sillonné par des citoyens si-
dérés ou, c’est selon, par de béats 
contribuables. L’invention du 
paysage périurbain se nourrit de 
nombreuses pratiques (architec-
ture, urbanisme, paysagisme, 
aménagement, action politique) 
et de plusieurs disciplines uni-
versitaires, en particulier l’his-
toire de l’art, l’esthétique et la 
géographie [15]. Même aussi 
vide d’artefacts que des solitudes 

martiennes, le paysage est tou-
jours culturel, car il présuppose 
un sujet qui projette une image 
mentale sur un territoire perçu, 
par une opération cognitive con-
juguant la vision et la mémoire, 
donc la culture [16]. Les histo-
riens d’art se saisissent sponta-
nément du paysage, car il est un 
genre pictural depuis six siècles. 
Le paysage périurbain s’appré-
henderait plutôt dans le déplace-
ment, ce qui incite l’érudit à re-
lire Kevin Lynch [17], Robert 
Venturi [18], Reyner Ban-
ham [19], David Mangin [20] ou 
Rem Koolhaas [21]. En histoire 
de l’art, la photographie en reste 
cependant le médium privilégié, 
car les vecteurs premiers de con-
naissance y sont encore le livre 
illustré et l’exposition. Pour qui 
le paysage périurbain reste taré 
de déficit esthétique, le photo-
graphe est le mentor obligé. 
Avec Ed Ruscha [22], Robert 
Adams [23], la mission Da-
tar [24], les travaux d’Édith 
Roux [25] ou encore la produc-
tion photographique des services 
d’Inventaire [26], le paysage pé-
riurbain est advenu à sa majorité. 
Passé au révélateur photogra-
phique, par l’épiphanie artis-
tique, il est devenu objet d’his-
toire de l’architecture – et d’his-
toire de la photographie. 

L’intérêt à regarder le périurbain 
n’est pas d’y repérer ce qui pour-
rait faire patrimoine, mais d’y 
saisir les interrelations entre le 
banal et l’exceptionnel, le petit et 
le grand, le proche et le lointain, 
le mobile et l’immobile, le temps 
court et le temps long, le matériel 
et l’immatériel et, si l’on suit 
Bruno Latour, l’humain et le 
non-humain. Les chercheurs de 
l’Inventaire sont de plus en plus 
conviés par leurs tutelles à tra-
vailler sur des territoires de pro-
jets (parcs naturels régionaux, 
Pays, communautés de com-
munes ou d’agglomération, 
communes, centres urbains), des 
territoires spécifiques (littoral, 
montagne, bassins industriels) 
ou des linéaires (cours d’eau, 

lignes ferroviaires). Conjuguer 
leur exigence scientifique d’his-
toriens d’architecture aux agen-
das politiques de développement 
des territoires complique à pre-
mière vue la définition de leurs 
méthodes. S’il est une dimension 
de la notion de patrimoine que 
peut renforcer l’étude du périur-
bain, c’est celle de projet qui, 
pour le chercheur, est moins fac-
teur de confusion qu’outil d’ob-
jectivation. Bien négociée, elle 
peut être une puissante matrice 
de renouvellement des objets et 
méthodes de l’histoire de l’archi-
tecture. 

 

Jean-Baptiste Minnaert 

Professeur d’histoire de l’art 
contemporain, Université Fran-

çois-Rabelais, Tours, InTRu 
(EA 6301)
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1– L’Insee retient un seuil élevé, minorant de facto le phénomène de la périurbanisation, alors que dans d’autres pays européens et aux États-Unis, ce 
seuil est de 15 à 25 %. Chiffres cités dans Éric Charmes, La Ville émiettée. Essai sur la clubbisation de la vie urbaine, Paris, Presses universitaires de 
France, 2011. L’auteur précise que le périurbain a été défi ni par les trajets domicile-travail qui conditionneraient l’ensemble du phénomène. Or, il 
s’avère que ces trajets ne représentent que 20 % des déplacements.  

2– Anaïs Lefranc-Morin, Claire Nicolas, dans Lionel Rougé (dir.), « Une défi nition impossible ? », Réhabiliter le périurbain. Comment vivre et 
bouger durablement dans ces territoires ?, Paris, Éditions Loco/Forum Vies Mobiles, 2013.  

3– Pour les éléments de bibliographie renseignant cette terminologie, voir Jean-Baptiste Minnaert (dir.), Périurbains, territoires, réseaux et tempora-
lités, actes du colloque d’Amiens, 2010, cahier du Patrimoine n° 102, Lyon, Lieux Dits, 2013, 176 p. Ouvrage issu du programme Périurbains, mené 
pour le Conseil national de l’Inventaire général du patrimoine culturel. 4– Christophe Guilluy, Fractures françaises, Paris, Bourin, 2010.  

5– Forum Vies Mobiles (2013, 18 Septembre), « Présentation », Forum Vies Mobiles. Consulté le 24 septembre 2014, URL : http://fr.forumviesmo-
biles.org/meeting/2013/09/18/presentation-1176. Le Forum Vies Mobiles est l’institut de recherche et d’échanges sur la mobilité créé par la SNCF.  

6– Les surfaces urbanisées dans le monde, entre 2000 et 2030, sont en phase de triplement. « Today, urban areas around the world are expanding on 
average twice as fast as their populations ». Karen C. Seto, Burak Güneralp, Lucy R. Hutyra, « Global forecasts of urban expansion to 2030 and direct 
impacts on biodiversity and carbon pools »,  PNAS (Proceedings of the National Academy of Sciences of United States of America) [En ligne]. 17 
septembre 2012. p. 1-6. Disponible sur : http://dx.doi.org/10.1073/pnas.1211658109 (consulté le 28/07/2014). 7– Voir le colloque 1794-1964-2004-
2014. Dynamiques d’une « aventure de l’esprit » : l’Inventaire général du patrimoine culturel, Direction générale des patrimoines (ministère de la 
Culture et de la Communication), Institut national du patrimoine, Centre d’études sur la coopération juridique internationale (CNRS), Association des 
conservateurs régionaux de l’Inventaire, 5-7 novembre 2014.  

8– En 2008, près de 10 % des communes périurbaines appartenaient à un parc régional et plus d’un tiers des communes de ces parcs était périurbain. 
Éric Charmes, op. cit., p. 26. 9– C’est le cas du domaine Saint-François-d’Assise à La Celle-Saint-Cloud (Yvelines ; Sonrel, Guibert et Duthilleul 
architectes, 1951-1954). Pris aujourd’hui dans la maille dense de la banlieue de l’Ouest parisien, cette gated community pour cadres supérieurs était 
en situation périurbaine à l’époque de sa construction.  

10– Isabelle Gournay, « Levitt France et la banlieue à l’américaine : premier bilan », Histoire urbaine, 2002/1 n° 5, p. 167-188.  

11– Nous remercions Emmanuelle Philippe, chercheuse au service Patrimoines et Inventaire d’Île-de-France, d’avoir soumis ce cas à notre attention.  

12– Le New Urbanism ou urbanisme néo-traditionnel, eut pour prototype français Port-Grimaud (Var ; 1965-2002, François Spoerry architecte), 
labellisé Patrimoine du XXe siècle en 2002. 

13– Olivier Adam, Les Lisières, Paris, Flammarion, 2012.  

14– Évoquons Le Grand soir de Benoît Delépine et Gustave Kervern (2012) ou La Vie domestique d’Elisabeth Czajka (2103).  

15– Vers la prise en compte des paysages culturels dans le cadre d’opérations d’Inventaire général du patrimoine culturel, séminaire-atelier de Ville-
favard-en-Limousin, ministère de la Culture et de la Communication, Mission de l’Inventaire général du patrimoine culturel, 29 mai-1er juin 2012. 
16– « Agencement matériel d’espace – naturel et social – en tant qu’il est appréhendé visuellement, de manière horizontale ou oblique, par un obser-
vateur. Représentation située, le paysage articule plusieurs plans, permettant l’identifi cation des objets contenus et comprend une dimension esthé-
tique. » Michel Lussault, Jacques Lévy (dir.), Dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés, Paris, Belin, 2003. La Convention européenne 
du paysage de Florence (2000), parle du paysage comme « de la partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de 
l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations ».  

17– Kevin Lynch, The Image of the City, 1960, tra. fra. L’Image de la cité, Paris, Dunod, 1999. 18– Robert Venturi, Denise Scott Brown, Steven 
Izenour, Learning from Las Vegas, 1972, tra. fra. L’Enseignement de Las Vegas ou le symbolisme oublié de la forme architecturale, Bruxelles, 
Mardaga, 1978.  

19– Reyner Banham, Los Angeles : the Architecture of four Ecologies, 1971, trad. fra. Los Angeles, Marseille, Éditions Parenthèses, 2008. Voir aussi 
Julian Cooper, Reyner Banham loves Los Angeles, documentaire, BBC, 1972, 52 minutes.  

20– David Mangin, La Ville franchisée, formes et structures de la ville contemporaine, Paris, Éditions de la Villette, 2004.  

21– Rem Koolhaas, Bruce Mau, Offi ce for Metropolitan Architecture, Small, Medium, Large, Extra-large, Cologne, Evergreen, Taschen, 1997.  

22– Ed Ruscha, Twentysix Gasoline Stations, Alhambra (CA), National Excelsior Press, 1963. Voir le colloque Ed Ruscha Redux, sous la direction 
de Benoît Buquet et Larisa Dryansky, Paris, Centre Georges Pompidou/Tours, InTRu, Université François-Rabelais, février 2015, actes à paraître.  

23– Voir l’exposition au Jeu de Paume, Paris, 2014. Voir aussi Robert Adams, What can we believe where ? Photographs of the American West, New 
Haven (Conn.), Yale University Press, 2010.  

24– Raphaële Bertho, « Du territoire au paysage, la Mission photographique de la DATAR et l’Observatoire photographique du paysage », Photogra-
phier le territoire, actes de la journée d’étude du 2 décembre 2008, Service de l’Inventaire du Patrimoine culturel de la Région Île-de-France, Paris, 
Somogy, 2009, p. 109-117.  

25– edithroux.fr  

26– Stéphane Asseline, Philippe Ayrault, Laurent Kruszyk, Jean-Bernard Vialles, introduction de Philippe Ayrault, Paysages d’Île-de-France. Persis-
tances/mutations, catalogue d’exposition de la Semaine des patrimoines d’Île-de-France, 15-21 septembre 2012, Conseil régional d’Île-de-France, 
2012. 
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DOCUMENT 6

Une aventure de l’esprit. L’Inventaire général du patrimoine culturel - Actes du colloque, Paris, 5-7 
novembre 2014. Lyon, Lieux Dits, Cahiers du patrimoine 115, 2016
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DOCUMENT 7

Maisons-Laffitte. Parc, paysage et villégiature 1630-1930
Dominique Hervier - Inventaire général Île-de-France. Paris, APPIF 
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DOCUMENT 8

Le vestiaire liturgique de la cathédrale de Bourges. 
Textiles religieux des XIXe et XXe siècles

Amandine Royer - Lieux Dits, Cahiers du patrimoine 98 - 2012
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DOCUMENT 9

Mirabilia. Essai sur l’Inventaire général du patrimoine culturel 
(extrait) - Michel Melot - Gallimard/NRF - 2012
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André Chastel - Revue de l’art n° 9 - 1970 
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